
 

Syndicat Mixte chargé de l’élaboration et du suivi du SCoTAM 

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS 

(En application des dispositions 
du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Période du 23 juillet 2019 au 31 décembre 2019 

Harmony Park - 11 boulevard Solidarité - 57070 METZ 
Téléphone : 03 87 39 82 22 - Mail : contact@scotam.fr  

Site web : www.scotam.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 
 

 

BUREAU Délibérant 
 

Mardi 10 septembre 2019 
 
 

 
 
 

 
 

Registre des délibérations 



 



 

 
 

 
 

S O M M A I R E 
 

Bureau délibérant du mardi 10 septembre 2019 
 
 
 

 
 
 

Point 1 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de MONDELANGE  
 
 
Point 2 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune d'AMANVILLERS 
  
 
Point 3 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de LA MAXE 
  
 
Point 4 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de MECLEUVES



















































 



 

 
 

 
 

 

COMITE SYNDICAL 
 

Jeudi 19 septembre 2019 
 
 

 
 
 

 
 

Registre des délibérations 
 



 



 

 

 
 
 

S O M M A I R E 
 

Comité syndical du jeudi 19 septembre 2019 
 
 
 

 
 
Point 1 : Adoption des procès-verbaux des Comités syndicaux des 26 mars 2019, 2 et 9 
juillet 2019 

 
 
Point 2 : Communication des décisions prises par le Bureau le 10 septembre 2019 

 
 
Point 3 : Prolongation de la vacation 

 
 
Point 4 : Remboursement partiel des frais de transport domicile - travail des agents et 
stagiaires du Syndicat mixte du SCoTAM 

 
 
Point 5 : Avis sur le projet de Plan de Déplacements Urbains (PDU) arrêté de Metz 
Métropole  
 
 
Point 6 : Action sociale – Date d'adhésion au CNAS 

 
 
 

 









































































 

 
 

 

COMITE SYNDICAL 
 

Jeudi 3 octobre 2019 
 
 

 
 
 

 
 

Registre des délibérations 



 



 

 
 
 

S O M M A I R E 
 

Comité syndical du jeudi 3 octobre 2019 
 
 
 

 
 
Point 1 : Avis sur le projet de Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté 
de Communes du Pays Orne-Moselle 

 
 















 



 

 
 

 

BUREAU Délibérant 
 

Jeudi 12 décembre 2019 
 
 

 
 
 

 
 

Registre des délibérations 



 



 

 
 
 

S O M M A I R E 
 

Bureau délibérant du jeudi 12 décembre 2019 
 
 
 

 
 
Point 1 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de FLEVY 
 
Point 2 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de CHIEULLES 
 
Point 3 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de GRAVELOTTE 

 

 



 































 

 
 
 

S O M M A I R E 
 

Comité syndical du jeudi 12 décembre 2019 
 
 
 

 
 
 
Point 1 : Adoption des procès-verbaux des réunions de Comité syndical du 19 
septembre 2019 et du 3 octobre 2019 

 
 
Point 2 : Communication des avis en matière d'urbanisme pris par le Président entre 
novembre 2018 et novembre 2019 

 
 
Point 3 : Maintien de l’assimilation du Syndicat mixte à une commune de 20 000 à  
40 000 habitants 

 
 
Point 4 : Prolongation de la vacation pour la gestion des Ressources Humaines  

 
 
Point 5 : Vacation temporaire dans le cadre d'un changement de directeur général des 
services 

 
 
Point 6 : Télétravail de certaines activités 

 
 
Point 7 : Partenariat entre le Conseil d'Aménagement, d'Urbanisme et d'Environnement 
(C.A.U.E.) de la Moselle et le Syndicat mixte du SCoTAM pour l'année scolaire 2019-
2020  

 
 
Point 8 : Avis sur le projet de 3ème Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025 de 
Metz Métropole  
 
 
Point 9 : Arrêt du bilan de la concertation relative à la 1ère révision du SCoTAM  
 
 
Point 10 : Arrêt du Projet de SCoT de l'Agglomération Messine (SCoTAM) – 1ère révision  
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